AUTORITE DE REGULATION                                                          BURKINA FASO
DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
                -------------                                                                             UNITÉ – PROGRÈS – JUSTICE
ORGANE DE REGLEMENT 
DES DIFFERENDS 

PROCES-VERBAL DE NON-CONCILIATION N°2020-C0120bis/ARCOP/ORD 

sur demande de conciliation de l’INDUSTRIE DES ARTS GRAPHIQUES (IAG) avec l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dans le cadre de l’exécution du marché à commande n°EPE-UJKZ/00/01/01/00/2020/00325 pour l’acquisition de diplômes sécurisés au profit de ladite structure.
L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
STATUANT EN MATIERE DE CONCILIATION :

Vu	la loi n° 039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;
Vu	le décret n° 2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;
Vu 	le décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, ensemble ses modificatifs ;
Vu 	le décret n° 2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage publique déléguée ;
Sur 	demande de conciliation par lettre en date du 04 décembre 2020 de l’INDUSTRIE DES ARTS GRAPHIQUES avec l’Université Joseph KI-ZERBO ZERBO relativement à l’exécution du marché ci-dessus cité ;
Présidé par Madame Pascaline SANOU, membre de l’ORD, membre de l’Organe de règlement des différends (ORD) ;

en présence de :
· Monsieur Yacouba ZONGO, membre de l’ORD ; 
· Monsieur Sibila François YAMEOGO, membre de l’ORD ;
· Messieurs Moïse BAKORBA et A. Dramane SAKANDE, assurant le secrétariat de l’ORD ;

et en présence des représentants des parties :

· au titre du requérant, Madame Bibata ZONGO, Messieurs Michel NAON et Moumouni GNESSIEN, respectivement Directeur Général, Commercial et Avocat conseil de l’INDUSTRIE DES ARTS GRAPHIQUES ;

· au titre de l’autorité contractante, Messieurs Désiré HEBIE et Brahima SANOU, respectivement Directeur des Affaires Financières et SCP/DAF de l’UJKZ ; 

dresse le présent procès-verbal de non conciliation fondé sur les éléments de forme et de fond exposés ci-après ;

EN LA FORME :

sur la compétence,

considérant que le marché ci-dessus-cité reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEF/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public;

considérant que l’ORD est compétent pour statuer sur toutes les questions relatives à l’exécution d’un marché public conformément aux dispositions des articles 31 et 32 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique;

considérant que la requête concerne la demande de conciliation de l’INDUSTRIE DES ARTS GRAPHIQUES avec l’Université Joseph KI-ZERBO dans le cadre de l’exécution du marché à commande n°EPE-UJKZ/00/01/01/00/2020/00325 pour l’acquisition de diplômes sécurisés au profit de ladite structure ;

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre ;

sur la recevabilité,

considérant que la demande de conciliation de l’INDUSTRIE DES ARTS GRAPHIQUES a été introduite conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n° 0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 précité ;

qu’il convient de la déclarer recevable ;

AU FOND :

sur les faits,

le requérant expose qu’il a été titulaire du marché à commande n°EPE-UJKZ/00/01/01/00/2020/00325 pour l’acquisition de diplômes sécurisés ; que ce marché lui a été attribué à la suite d’un recours devant l’ORD et d’une procédure de référé suspension contre les résultats provisoires de l’appel d’offres n°2020-008/UJKZ/P/SG/PRM pour l’acquisition de formulaires de diplômes sécurisés qui attribuaient initialement le marché à l’entreprise ESA SERVICES SARL ; qu’il a reçu notification du premier ordre de commande avec un délai de livraison de trente (30) jours venant à échéance le 03 décembre 2020 ;

qu’au regard de la contrainte liée à la COVID 19 et au fait que le fournisseur du papier sécurisé est établi en France, il a saisi l’autorité contractante le 30 novembre 2020 d’une demande de prorogation du délai de livraison, conformément aux articles 31 et 33 du CCAG ; que par correspondance en date du 03 décembre 2020, le Directeur de l’Administration et des Finances de l’Université a rejeté cette demande ;
qu’en plus, l’autorité contractante lui a notifié le 03 décembre 2020 qu’un bordereau d’envoi contenant les résultats de l’analyse de l’échantillon du diplôme sécurisé soumis par le requérant lui est transmis ; qu’il ressort de cette analyse que les spécifications techniques de l’échantillon du requérant sont conformes aux spécifications techniques du dossier d’appel d’offres, à l’exception que le papier de son échantillon serait du « papier cartonné » et non du «  papier vélin » que le papier vélin est un papier sans grain, soyeux et lisse qui a la particularité de ne pas laisser apparaître de vergetures ; que le papier qu’il a fourni est donc du papier velin comme exigé , que ce papier est mieux sécurisé car contenant des fibres visibles à la lumière UV alors que celui cartonné n’en dispose pas ;
qu’une lettre de mise en demeure lui ordonnant de livrer sous soixante-douze (72) heures les équipements alors que l’échantillon est déclaré à tort non conforme ; 

qu’au regard de la nature des équipements à livrer, des usages et pratiques établis en la matière, le délai de livraison court normalement à partir du bon à tirer (BAT) ; que le prospectus et même l’échantillon ne peut valoir bon à tirer comme l’autorité contractante tente de le faire croire dans sa correspondance ; qu’une résiliation de son marché obligera l’autorité contractante à relancer une nouvelle procédure qui prendra forcément plus de temps ;

il sollicite donc de l’ORD une conciliation afin qu’une solution soit trouvée ;

sur la discussion,

considérant que l’autorité contractante a noté qu’au regard des enjeux de la procédure, beaucoup de temps a été donné au titulaire du marché sans qu’il ne puisse l’exécuter ; qu’à ce stade, une conciliation n’est pas possible car le marché a été résilié et elle est passée à l’entreprise classée au deuxième rang pour l’exécution ; 

considérant que le requérant a soutenu qu’il y a eu un cas de force majeur ; que l’administration n’a pas respecté la pratique du bon à tirer (BAT) qui a cours dans le domaine de l’imprimerie ; que l’autorité s’acharne sur lui car il a obtenu le marché suite à une contestation ;

considérant que l’autorité contractante a rétorqué qu’il s’agit d’accusation sans fondement car tous les actes lui ont été notifiés sans difficulté ; 

considérant que les parties ne sont pas parvenues à s’entendre en vue d’une conciliation et qu’il y a lieu d’établir un procès-verbal de non conciliation 

sur ce,
CONSTATE :

-qu’il est compétent ;

-que la demande de conciliation de l’INDUSTRIE DES ARTS GRAPHIQUES est recevable ;

-que le marché susvisé reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0050/ PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

-une non-conciliation entre l’INDUSTRIE DES ARTS GRAPHIQUES et l’Université Joseph KI-ZERBO ZERBO dans le cadre de l’exécution du marché à commande n°EPE-UJKZ/00/01/01/00/2020/00325 pour l’acquisition de diplômes sécurisés au profit de ladite structure ; 

-qu’un accord n’ayant pas été trouvé entre les parties, le présent procès-verbal de non-conciliation est dressé conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°2017-0050 précité pour servir et valoir ce que de droit.

Ouagadougou, le 18 décembre 2020


le requérant                                                                                           l’autorité contractante
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La Présidente de séance




Pascaline SANOU
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